
 
 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

                                                           
1 Questions 17 et 18 du formulaire de l'ICÉA. Les organisations ré-
pondantes étaient par ailleurs invitées à préciser le nombre 
postes coupés et le nombre d’heures de travail réduites. 
2 Question 19 du formulaire de l'ICÉA. À cette question, les orga-
nisations répondantes étaient non seulement invitées à préciser 

le nombre de services, programmes ou activités réduits ou abolis, 
mais aussi à nous indiquer à qui s’adressaient ces services, pro-
grammes ou activités réduits ou abolis. 



 

 

 

 

                                                           
3 Question 20 du formulaire de l'ICÉA.  



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
4 ICÉA 2016b, p. 42. 
5 ICÉA 2016b, p. 43. 

6 ICÉA 2016b, p. 43. 



 

 

 

 

n=nombre d’organisation 

Les données associées aux caractéristiques relatives au regroupement familial (ONG ou liée à l’État) 
sont exprimées en nombre d’organisations. Une organisation ne pouvant être présente que dans 
une seule famille, le total des lignes « ONG » et « ÉTAT » correspond donc au total de chacun des 
groupes d’organisations fragilisées. 

i=nombre d’items mentionnés 
Les données associées aux autres caractéristiques sont pour leur part exprimées en nombre 
d’items mentionnés par les organisations fragilisées. Plusieurs choix de réponses étaient possibles 
à ces questions, ce qui fait en sorte que le total des mesures mises en œuvre, par exemple, est 
supérieur à celui des organisations qui composent chaque groupe.  



 

 

 

 

                                                           
7 Les fondements de ce calcul sont exposés dans le rapport d’en-
quête de l'ICÉA. 

 



 

 

 

 

                                                           
8 Ici, l’expression « régionale » est utilisée par opposition à une 
action qui serait exercée sur l’ensemble du territoire québécois, 
c’est-à-dire « nationale ». 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
9 L’éducation des adultes à la croisée des chemins. Enquête de 
l’ICÉA sur les effets des décisions et des politiques des gouverne-
ments du Québec et du Canada sur l’éducation des adultes (pé-
riode 2010-2015), tableaux 11 et 14, pages 44 à 52. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

                                                           
10 Une organisation se retrouve dans une « situation future préoc-
cupante » lorsqu’elle envisage la possibilité de mettre en œuvre 
au moins une nouvelle mesure dans les années à venir. 

11 Une organisation se retrouve dans une « situation future très 
préoccupante » lorsqu’elle envisage la possibilité de mettre en 
œuvre deux nouvelles mesures ou plus dans les années à venir. 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
12 Différents documents ont été produits en 2015 à ce sujet, no-

tamment par l’Institut de recherche et d’informations socio-éco-
nomiques (IRIS) sur la situation des femmes et des organismes du 
mouvement d’action communautaire autonome. 
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